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©  Dispositif  de  support  pour  rails  de  voie  ferrée. 

©  Un  dispositif  de  support  pour  rails  de  voie 
ferrée  comprenant  une  traverse  (1)  et  un  chaus- 
son  (2)  pour  envelopper  la  traverse.  Le  chaus- 
son  comporte,  à  une  distance  prédéterminée 
l'une  de  l'autre,  deux  plages  de  contact  (13  et 
14)  avec  la  traverse.  La  première  plage  (13)  est 
formée  par  l'extrémité  libre  (7)  de  la  paroi  laté- 
rale  (4)  du  chausson,  la  deuxième  (14)  par  un 
cordon  périphérique  (11)  présentant  une  rai- 
deur  dynamique  prédéterminée.  La  surface 
intérieure  (16)  de  la  paroi  latérale  (4)  est  inclinée 
vers  l'intérieur  du  chausson  à  partir  d'une  zone 
(12)  se  trouvant  à  hauteur  du  cordon  (11).  Sous 
la  traverse  est  avantageusement  disposée  une 
semelle  anti-vibratoire  (15)  constituée  d'un 
matériau  ayant  une  raideur  dynamique  déter- 
minée. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
de  support  pour  rails  de  voie  ferrée  destiné  à  la  fixa- 
tion  d'une  traverse  dans  une  dalle  de  béton. 

Il  est  déjà  connu  d'installer  un  chausson  dans  une 
dalle  de  béton  pour  recevoir  partiellement  une  traver- 
se  de  voie  ferrée.  Le  chausson  connu  présente  ce- 
pendant  l'inconvénient  de  ne  pas  être  très  manipula- 
ble  à  l'usage,  notamment  quant  à  l'accessibilité  de  la 
traverse  qu'il  enveloppe  et  en  particulier  lorsque  la 
traverse  doit  être  extraite  du  chausson  pour  rempla- 
cement  ou  entretien. 

Le  problème  qui  se  pose  ici  est  donc  celui  d'une 
extraction  commode  de  la  traverse  hors  du  chausson 
dans  lequel  elle  est  fixée  tout  en  préservant  cepen- 
dant  un  bon  maintien  de  la  traverse  par  l'intermédiaire 
du  chausson  dans  lequel  la  traverse  est  enveloppée, 
ceci  afin  d'assurer  une  stabilité  suffisante  de  la  tra- 
verse  dans  le  béton.  Cette  stabilité  de  la  traverse  est 
essentielle  pour  assurer  une  bonne  fiabilité  de  la  voie 
ferrée  supportée  par  la  traverse  et  empêcher  toute 
déformation  de  la  voie  ferrée  pouvant  provenir  d'un 
manque  de  stabilité  d'une  traverse. 

L'invention  a  pour  but  de  résoudre  ce  problème. 
A  cette  fin,  l'invention  propose  un  dispositif  de  sup- 
port  pour  rails  de  voie  ferrée  comprenant  une  traverse 
et  un  chausson  présentant  un  fond  et  une  paroi  laté- 
rale  se  rattachant  au  fond  et  s'étendant,  au  moins  à 
la  base,  pratiquement  perpendiculairement  audit 
fond,  lequel  chausson  est  prévu  pour  envelopper  la 
traverse  à  partir  de  la  base  de  celle-ci  jusqu'à  une 
hauteur  prédéterminée  le  long  de  ses  faces  latérales. 

Conformément  à  l'invention,  le  chausson 
comprend  une  première  et  une  deuxième  plage  de 
contact  avec  la  traverse.  Les  plages  de  contact  pré- 
citées  sont  situées  à  une  distance  prédéterminée 
l'une  de  l'autre.  La  première  plage  de  contact  est  for- 
mée  par  l'extrémité  libre  de  la  paroi  latérale.  La 
deuxième  plage  de  contact  est  formée  par  un  cordon 
périphérique  présentant  une  raideur  dynamique  pré- 
déterminée.  La  surface  intérieure  de  la  paroi  latérale 
est  inclinée  vers  l'intérieur  du  chausson  à  partir  d'une 
zone  destinée  à  se  trouver  à  hauteur  du  cordon  de 
manière  à  ménager  un  espace  entre  la  surface  inté- 
rieure  inclinée  précitée  et  les  faces  latérales  de  la  tra- 
verse. 

Grâce  à  l'invention,  l'élasticité  de  la  paroi  latérale 
du  chausson  permet  de  retirer  la  traverse  du  chaus- 
son  et/ou  de  la  remettre  de  manière  particulièrement 
commode  en  écartant  l'extrémité  libre  de  la  paroi  la- 
térale  du  chausson  et  en  faisant  coulisser  la  traverse 
à  l'intérieur  du  périmètre  du  cordon.  La  surface  de 
contact  entre  le  chausson  et  les  faces  latérales  de  la 
traverse  et  donc  également  le  frottement  se  trouvent 
ainsi  considérablement  réduits. 

En  outre,  de  par  sa  raideur  dynamique,  le  cordon 
confère  au  dispositif  suivant  l'invention  un  taux 
d'amortissement  latéral  et  vertical  qui  assure  ainsi 
une  bonne  tenue  aux  vibrations  et  donc  une  bonne 

stabilité  de  la  traverse,  tout  en  préservant  une  liberté 
dans  le  choix  du  comportement  dynamique  en  fonc- 
tion  de  la  charge  appliquée.  La  stabilité  est  encore 
améliorée  par  le  serrage  du  chausson  sur  la  traverse 

5  à  hauteur  des  première  et  deuxième  plages  de 
contact  entre  chausson  et  traverse.  Ce  serrage 
contribue  en  outre  à  l'étanchéité  du  dispositif. 

La  stabilité  de  la  traverse  et  du  rail  est  renforcée 
par  l'agencement  sous  chaque  traverse,  d'une  semel- 

10  le  anti-vibratoire  qui  améliore  l'amortissement  des  vi- 
brations  du  rail  lors  du  passage  de  véhicules  sur  le 
rail.  La  raideur  dynamique  de  la  semelle  anti- 
vibratoire  doit  être  inférieure  à  la  raideurdu  chausson. 

La  constante  de  temps  d'amortissement  des  dé- 
15  formations  du  rail  se  trouve  réduite  de  manière  effi- 

cace,  conformément  à  un  autre  aspect  de  l'invention, 
en  sélectionnant  pour  la  semelle  anti-vibratoire  de 
chaque  support  de  rail,  une  raideur  dynamique  de  tel- 
le  manière  que  les  supports  successifs  le  long  de  cha- 

20  que  rail  forment  alternativement  des  appuis  relative- 
ment  rigides  et  des  appuis  relativement  souples.  Le 
rapport  de  la  raideur  dynamique  des  appuis  relative- 
ment  rigides  à  celle  des  appuis  relativement  souples 
est  égal  à  un  facteur  d'au  moins  5.  Grâce  à  cette  dis- 

25  position,  les  vibrations  du  rail  lors  du  passage  d'un  vé- 
hicule  roulant  sur  le  rail  se  trouvent  amorties  en  un 
laps  de  temps  très  court  de  manière  que  soient  évi- 
tées  les  résonances  entre  le  rail  et  le  véhicule  roulant, 
qui  sont  gênantes  pour  le  confort  des  voyageurs  et  qui 

30  sont  nuisibles  non  seulement  pour  le  matériel  roulant 
mais  également  pour  la  stabilité  et  la  sécurité  des 
rails.  L'espacement  entre  deux  supports  anti- 
vibratoires  successifs  est  fonction  du  type  de  rail  et  de 
la  raideur  dynamique  des  semelles  anti-vibratoires 

35  desdits  supports. 
D'autres  avantages  et  particularités  du  dispositif 

suivant  l'invention  rassortent  des  sous- 
revendications. 

L'invention  est  exposée  ci-après  à  l'aide  d'un 
40  exemple  de  réalisation  du  dispositif  suivant  l'inven- 

tion  avec  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  avec  brisure 
partielle  d'un  dispositif  suivant  l'invention; 

45  -  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
ll-ll  de  la  figure  1,  partiellement  tronquée  à  échel- 
le  agrandie  d'un  dispositif  suivant  l'invention; 
-  la  figure  3  est  un  dessin  schématique  illustrant 
l'alternance  des  appuis  anti-vibratoires  le  long 

50  d'un  rail,  conformément  à  un  aspect  de  l'inven- 
tion. 
Un  dispositif  de  support  de  rail  suivant  l'invention 

est  illustré  dans  la  figure  1.  Ce  dispositif  comprend 
une  traverse  1  dont  la  partie  inférieure  est  envelop- 

55  pée  dans  un  chausson  2.  Le  chausson  présente  un 
fond  3  et  une  paroi  latérale  4  périphérique  se  ratta- 
chant  au  fond.  La  paroi  latérale  4  s'étend  pratique- 
ment  à  90°  par  rapport  au  fond. 
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La  hauteur  de  la  paroi  latérale  4  du  chausson  est 
prévue  de  manière  à  permettre  un  enrobage  dans  une 
dalle  ou  un  radier  de  béton  20  jusqu'à  une  profondeur 
qui  est  légèrement  inférieure  à  ladite  hauteur  de  la  pa- 
roi  latérale  4.  Le  chausson  est  fabriqué  en  une  matiè- 
re  élastique,  parexemple  un  élastomère.  Cette  matiè- 
re  présente  une  composition  offrant  une  dureté  Shore 
fonction  de  l'application. 

Il  ressort  de  la  figure  2  que,  dans  le  dispositif  sui- 
vant  l'invention,  deux  plages  de  contact  13  et  14  sont 
prévues  entre  le  chausson  2  et  la  traverse  1  .  La  sur- 
face  de  ces  plages  respectives  est  très  réduite,  ce  qui 
accroît  la  facilité  d'extraction  ou  d'introduction  de  la 
traverse  grâce  à  la  diminution  du  frottement  entre  tra- 
verse  et  chausson  qui  en  résulte.  Afin  de  réduire  la 
surface  de  contact  des  plages  13  et  14  à  un  minimum, 
la  paroi  latérale  4  du  chausson  se  termine  en  lèvre, 
celle-ci  étant  tournée  vers  une  face  latérale  6  de  la 
traverse  de  manière  que  la  première  surface  de 
contact  13  se  réduise  au  contact  de  la  lèvre  7  sur  une 
traverse. 

La  deuxième  plage  de  contact  14  est  formée  par 
un  cordon  périphérique  11,  de  préférence  élastique. 
Celui-ci  est  disposé  autour  de  la  traverse  et  s'y  main- 
tient  parexemple  par  son  élasticité.  Le  cordon  11  pré- 
sente  une  raideur  dynamique  prédéterminée,  confé- 
rant  ainsi  au  dispositif  le  taux  d'amortissement  voulu. 
Le  pourtour  du  cordon  11  est  avantageusement 
arrondi  pour  réduire  la  surface  de  contact  de  la 
deuxième  plage  de  contact  14. 

Les  deux  plages  de  contact  13  et  14  présentent 
entre  elles  un  écartement  prédéterminé,  agissant  ain- 
si  comme  un  bras  de  levier  pivotant  autour  du  cordon 
1  1  .  Par  cet  agencement  à  deux  plages  de  contact  1  3, 
14  avec  élasticité  de  la  paroi  latérale  4  du  chausson, 
on  obtient  un  meilleur  serrage  de  la  traverse  avec 
fixation  amovible  de  celle-ci.  En  outre,  de  par  sa  rai- 
deur  dynamique,  le  cordon  confère  au  dispositif  sui- 
vant  l'invention  un  taux  d'amortissement  latéral  et 
vertical  qui  assure  ainsi  une  bonne  tenue  aux  vibra- 
tions  et  donc  une  bonne  stabilité  de  la  traverse,  tout 
en  préservant  une  liberté  dans  le  choix  du  comporte- 
ment  dynamique  en  fonction  de  la  charge  appliquée. 
La  stabilité  est  encore  améliorée  par  le  serrage  du 
chausson  sur  la  traverse  à  hauteur  des  première  et 
deuxième  plages  de  contact  entre  chausson  et  traver- 
se.  Ce  serrage  contribue  en  outre  à  l'étanchéité  du 
dispositif. 

La  surface  intérieure  16  de  la  portion  de  la  paroi 
latérale  4  située  entre  les  deux  plages  de  contact  1  3 
et  14  est  inclinée  vers  l'intérieur  du  chausson  comme 
montré  sur  la  figure  2,  de  manière  à  former  un  angle 
avec  les  faces  latérales  6  de  la  traverse  1  et  à  laisser 
ainsi  un  espace  7  entre  le  chausson  et  la  traverse. 
Dans  la  portion  précitée  de  la  paroi  latérale,  le  chaus- 
son  présente  un  renflement  8  faisant  saillie  vers  l'ex- 
térieur  en  formant  un  ressaut  17.  Celui-ci  présente 
une  forme  convexe  permettant  un  rabattement  vers 

l'extérieur  de  l'extrémité  libre  du  chausson.  Ce  rabat- 
tement  est  considérablement  facilité  par  la  présence, 
dans  la  paroi  du  chausson,  d'une  entaille  périphéri- 
que  10  adaptée  pour  coopérer  avec  le  cordon  11  .  La 

5  profondeur  de  l'entaille  qui  présente  par  exemple  une 
forme  en  V  arrondi,  est  par  exemple  comprise  entre 
40  et  60  %  de  l'épaisseur  de  la  paroi  latérale  4  du 
chausson.  Lors  de  l'installation  du  chausson  2  dans 
le  béton  20,  le  ressaut  17  agit  comme  arrêt  pour  le 

10  chausson. 
La  stabilité  de  la  traverse  est  influencée  par  le 

comportement  dynamique  du  rail  et  la  constante  de 
temps  d'amortissement  des  déformations  du  rail  en 
réponse  aux  sollicitations  dynamiques  lors  du  passa- 

is  ge  de  véhicules  sur  le  rail.  L'amortissement  des  vibra- 
tions  est  considérablement  amélioré  par  l'agence- 
ment  d'une  semelle  anti-vibratoire  15  sous  la  traver- 
se.  La  raideur  dynamique  de  la  semelle  anti-vibratoire 
doit  être  inférieure  à  la  raideur  du  chausson.  La  rai- 

20  deur  dynamique  de  la  semelle  anti-vibratoire  15  est 
choisie  en  fonction  du  comportement  dynamique  du 
rail. 

Une  étude  dynamique  des  rails  couramment  uti- 
lisés  pour  les  tramways,  le  métro  et  le  chemin  de  fer 

25  (par  exemple  les  rails  types  NP4,  EB50  et  UIC  60)  a 
montré  que  la  courbe  de  déformation  en  fonction  de 
la  fréquence  présente  une  série  de  crêtés  qui  sont  à 
l'origine  de  vibrations  qui  s'amortissent  avec  une 
constante  de  temps  dépassant  largement  une  millise- 

30  conde  et  s'approchant  même  de  deux  millisecondes. 
Cette  constante  de  temps  étant  plus  longue  que  le 
laps  de  temps  entre  deux  sollicitations  dynamiques 
successives  appliquées  par  les  roues  du  véhicule 
(laps  de  temps  lié  à  la  distance  entre  les  axes  des 

35  roues),  il  en  résulte  des  résonances  entre  les  vibra- 
tions  du  rail  et  les  vibrations  du  véhicule  lui-même. 

Afin  de  réduire  la  constante  de  temps  d'amortis- 
sement  des  déformations  du  rail  de  manière  à  éviter 
les  effets  de  résonance  gênants  pour  le  confort  des 

40  voyageurs  et  nuisibles  pour  le  matériel  (véhicules  et 
rails),  la  raideur  dynamique  de  la  semelle  anti- 
vibratoire  1  5  de  chaque  dispositif  de  support  est  choi- 
sie  de  manière  que  les  supports  successifs  de  long  de 
chaque  rail  forment  des  appuis  anti-vibratoires  ayant 

45  des  raideurs  dynamiques  alternées.  La  figure  3  repré- 
sente  schématiquement  un  tronçon  de  rail  30  posé 
sur  des  dispositifs  de  support  selon  l'invention  qui  for- 
ment  des  appuis  anti-vibratoires  A  et  B  alternés.  Les 
appuis  A  et  B  sont  alternés  à  distance  régulière.  Les 

50  appuis  A  constituent  des  appuis  relativement  rigides 
qui  seront  appelés  dans  la  suite  appuis  rigides  et  les 
appuis  B  constituent  des  appuis  relativement  souples 
qui  seront  appelés  dans  la  suite  appuis  souples. 

Au  droit  d'un  appui  rigide  A,  la  semelle  anti- 
55  vibratoire  15  est  constituée  d'un  bloc  amortissant 

ayant  une  raideur  dynamique  K1  prédéterminée.  Au 
droit  d'un  appui  souple  B,  la  semelle  anti-vibratoire 
est  constituée  d'un  bloc  amortissant  ayant  une  rai- 

3 
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deur  dynamique  K2  prédéterminée.  Le  rapport  entre 
la  raideur  dynamique  des  appuis  relativement  rigides 
Aet  celle  des  appuis  relativement  souples  B  est  avan- 
tageusement  égal  à  un  facteur  d'au  moins  5.  Le  bloc 
amortissant  formant  la  semelle  anti-vibratoire  peut 
parexemple  être  constitué  de  polyuréthane  à  cellules 
fermées,  EVA  microcellulaire,  matériau  composite, 
etc.  Les  appuis  souples  ne  contribuent  pas  à  la  rai- 
deur  du  système  mais  lui  confèrent  un  amortissement 
adéquat.  Le  rail  se  comporte  alors  comme  un  systè- 
me  ancré  rigidement  au  droit  des  appuis  rigides  Aet 
ayant  une  déformation  maximale  au  droit  des  appuis 
souples  B.  Le  rail  ainsi  fixé  sur  appuis  anti-vibratoires 
alternés  présente  une  fréquence  propre  qui  est  supé- 
rieure  aux  fréquences  propres  principales  du  matériel 
roulant  qui  sont  habituellement  inférieures  à  20  Hz. 

La  raideur  dynamique  des  appuis  est  déterminée 
en  fonction  du  type  de  rail  et  de  la  distance  entre  deux 
appuis  successifs.  Avec  un  écartement  de  750  mm 
par  exemple  entre  deux  appuis  successifs,  les  appuis 
rigides  A  ont  par  exemple  une  raideur  dynamique 
K1  =5x1  08  N/m  environ  et  les  appuis  souples  B  ont  par 
exemple  une  raideur  dynamique  K2=2x107  N/m  envi- 
ron. 

La  déformation  d'un  rail  sur  appuis  de  raideurs  al- 
ternées  selon  l'invention  a  été  calculée  pour  le  rail 
type  UIC  60  avec  les  valeurs  indiquées  ci-dessus 
pour  les  raideurs  dynamiques  K1  et  K2  et  un  effort  de 
112.500  N  correspondant  à  une  charge  classique  de 
voie  ferrée.  Le  calcul  de  la  flèche  du  rail  au  droit  d'un 
appui  souple  par  la  méthode  des  éléments  finis  don- 
ne  une  flèche  X  =  1  mm.  Des  mesures  effectuées  sur 
site  ont  confirmé  les  résultats  prévus. 

La  flèche  obtenue  est  intéressante.  Elle  est 
moins  importante  que  celle  que  l'on  obtient  avec  des 
appuis  souples  classiques  (X=2,30  mm).  Pour  une 
masse  non  suspendue  de  800  kg  par  roue,  il  en  résul- 
te  une  fréquence  propre  du  système  roue/rail/support 
d'environ  50  Hz,  semblable  à  celle  d'une  voie  ballas- 
tée  et  à  celle  d'une  voie  sur  béton  avec  des  appuis 
souples  classiques.  Pour  un  même  comportement 
dynamique  dans  les  basses  fréquences,  on  obtient 
donc  avec  l'invention  une  flèche  moins  importante  du 
rail,  et  pour  une  même  flèche  du  rail,  l'invention  pro- 
duit  une  plus  basse  fréquence  de  résonance  du  sys- 
tème  roue/rail/support,  d'où  une  moindre  sollicitation 
des  dispositifs  de  support  et  une  durée  de  vie  accrue 
du  matériel. 

La  surface  extérieure  1  8  du  renflement  est  avan- 
tageusement  formée  avec  une  rainure  agencée  pour 
recevoir  un  moyen  de  cerclage  périphérique  21,  par 
exemple  une  bride.  Celle-ci  est  destinée  à  permettre 
une  identification  immédiate  du  chausson,  notam- 
ment  quant  à  la  nature  de  la  semelle  anti-vibratoire  1  5 
qu'il  renferme  et  se  présente  à  cette  fin  avantageuse- 
ment  sous  forme  d'un  ruban  couleur.  Cela  revêt  une 
grande  importance  dans  les  dispositifs  de  support  de 
rails  de  voie  ferrée  appliquant  le  principe  de  raideur 

dynamique  alternée  pour  les  semelles  anti- 
vibratoires.  Le  moyen  de  cerclage  périphérique  ren- 
force  en  outre  le  serrage  sur  la  traverse  et  accroît 
l'étanchéité  du  dispositif,  tout  en  laissant  suffisam- 

5  ment  de  liberté  à  la  traverse  pour  assurer  sa  fonction 
d'amortissement.  A  cet  effet  il  est  également  prévu  un 
faible  écartement  19  entre  le  chausson  2  et  la  base 
de  la  traverse  1,  permettant  un  certain  jeu  de  la  tra- 
verse  à  l'intérieur  du  chausson.  Le  moyen  de  cerclage 

10  périphérique  permet  encore  de  libérer  la  traverse 
pour  une  intervention  éventuelle  à  la  voie.  Grâce  à 
l'aspect  localisé  des  plages  de  contact  13,  14,  les  ma- 
nipulations  d'extraction  ou  d'introduction  de  la  traver- 
se  sont  rendues  nettement  plus  commodes. 

15 

Revendications 

1.  Dispositif  de  support  pour  rails  de  voie  ferrée 
20  comprenant  une  traverse  (1)  et  un  chausson  (2), 

présentant  un  fond  (3)  et  une  paroi  latérale  (4)  se 
rattachant  au  fond  et  s'étendant,  au  moins  à  la 
base,  pratiquement  perpendiculairement  audit 
fond,  lequel  chausson  est  prévu  pour  envelopper 

25  la  traverse  à  partir  de  la  base  (5)  de  celle-ci  jus- 
qu'à  une  hauteur  prédéterminée  des  faces  laté- 
rales  (6)  de  la  traverse,  caractérisé  en  ce  que  le 
chausson  comporte,  à  une  distance  prédétermi- 
née  l'une  de  l'autre,  une  première  plage  de 

30  contact  (13)  et  une  deuxième  plage  de  contact 
(14)  avec  la  traverse,  la  première  plage  de 
contact  (13)  étant  formée  à  l'extrémité  libre  de  la 
paroi  latérale  (4),  et  la  deuxième  plage  de  contact 
(14)  étant  formée  par  un  cordon  périphérique  (11) 

35  présentant  une  raideur  dynamique  prédétermi- 
née,  la  surface  intérieure  (16)  de  la  paroi  latérale 
(4)  étant  inclinée  vers  l'intérieur  du  chausson  (1), 
par  rapport  aux  faces  latérales  (6)  de  la  traverse 
à  partir  d'une  zone  (12)  destinée  à  se  trouver  à 

40  hauteur  du  cordon  (11)  de  manière  à  former  un 
espace  (7)  entre  la  surface  intérieure  inclinée 
précitée  (1  6)  et  les  faces  latérales  (6)  de  la  traver- 
se. 

45  2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  paroi  latérale  du  chausson  présente 
une  entaille  (10)  périphérique  agencée  pour  coo- 
pérer  avec  le  cordon  (11). 

50  3.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  cordon  (1  1  )  est  élastique. 

4.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  paroi  latérale  (4)  présen- 

55  te  à  proximité  de  son  extrémité  libre  un  renfle- 
ment  (8)  formant  un  ressaut  (17). 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caractérisé 

4 
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en  ce  que  le  ressaut  présente  une  forme  convexe 
(9)  destinée  à  permettre  un  rabattement,  vers 
l'extérieur,  de  l'extrémité  de  la  paroi  latérale  (4). 

6.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  4  et  5,  5 
caractérisé  en  ce  que  la  surface  extérieure  (18) 
du  renflement  (8)  présente  la  forme  d'une  rainure 
périphérique  destinée  à  recevoir  un  identificateur 
(21). 

10 
7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractérisé 

en  ce  qu'un  moyen  de  cerclage  périphérique  (19) 
est  prévu  dans  la  rainure  périphérique. 

8.  Dispositif  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  15 
en  ce  que  le  moyen  de  cerclage  périphérique  (21  ) 
est  formé  par  un  ruban  de  couleur. 

9.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  20 
une  semelle  anti-vibratoire  pour  amortir  les  vibra- 
tions  du  rail  et  de  la  traverse  lors  du  passage  d'un 
véhicule  roulant  sur  le  rail. 

10.  Dispositif  suivant  la  revendication  9,  caractérisé  25 
en  ce  que  la  raideur  dynamique  de  la  semelle 
anti-vibratoire  est  choisie  de  manière  que  les 
supports  successifs  le  long  des  rails  forment  al- 
ternativement  des  appuis  relativement  rigides  et 
des  appuis  relativement  souples.  30 

11.  Dispositif  suivant  la  revendication  9  ou  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  raideur  dynamique  de  la  se- 
melle  anti-vibratoire  est  choisie  en  fonction  du 
comportement  dynamique  des  rails.  35 

12.  Dispositif  suivant  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  l'espacement  entre  deux  supports  suc- 
cessifs  est  fonction  du  type  de  rail  et  de  la  raideur 
dynamique  des  semelles  anti-vibratoires.  40 

13.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  profondeur 
de  l'entaille  (10)  à  travers  la  paroi  latérale  du 
chausson  est  comprise  entre  40  %  et  60  %  de  45 
l'épaisseur  de  celle-ci. 

5 
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